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ARTICLE 6

À la seconde phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« , sauf s’il ne l’estime pas nécessaire, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre obligatoire l’examen de la personne malade qui porte la demande 
d’aide à mourir lors d’une consultation médicale en présentiel. Ce médecin, qui ne connaît pas 
préalablement la personne, doit pouvoir la rencontrer et échanger avec elle pour évaluer qu’elle 
remplit les conditions prévues : une consultation seule du dossier médical est insuffisante dans cette 
évaluation. Cet amendement a été travaillé avec France Assos Santé.


